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  Procès-verbal de l’Assemblée Générale ordinaire de l’ARBR  

EXERCICE2022-2023 

Samedi 18 novembre 2023 à 11h15, salle Saint René 

 

 

 

1 - Modalités de convocation de l’AG 

 

Les adhérents de l’ARBR ont été informés de la date de l’Assemblée Générale par le « Journal de l’ARBR » 

distribué et/ou adressé par mail le 02/11/2023, puis convoqués par mail le 06/11/2021. 

 

2 - Documents soumis au vote des membres : (en annexe du PV) 

 

 Rapport moral 

 Rapport d’activité 2022-2023  

 Orientations 2023-2024 

 Rapport financier 2022-2023 et Prévisionnel 2023-2024 

 Renouvellement du CA 

 

3- Déroulement de l’AG 

 

Début de l’AG à 11h15 salle St René, en présence de 55 personnes.  

Nombreux échanges avec l’Assemblée. Le montant de l’adhésion est inchangé pour la prochaine saison.  

Le référent de la troupe de Théâtre présente la future pièce « Le bal des Voleurs » de J. Anouilh dont les 

représentations auront lieu fin janvier au théâtre de la Gobinière, la troupe toujours à la recherche de partenariat 

pour financer le coût de la metteuse en scène. Josiane Noury évoque la solidarité de l’ARBR avec l’association 

« Solidarité Brûlés Nantes Lomé » mise en avant lors de la plupart de nos manifestations.                 

 D. Girardet évoque avec satisfaction les interactions mises en place avec les associations présentes sur le Bois 

Raguenet : l’AIPE (parents d’élèves de l’école du Bois Raguenet), la Fédération des syndics de 7 copropriétés 

du BR), le TCBO (Tennis Club du Bois d’Orvault), Solidarité Brûlés Nantes Lomé, mais aussi l’école du BR et 

son Péri-scolaire. Il est relevé une baisse des adhésions des familles raguenésiennes 

Malgré toute la communication qui peut être faite, cela n’est pas suffisant, il faut trouver de nouveaux moyens 

pour toucher les gens, l’ARBR lance un « avis de recherche » d’un bénévole « Pro des réseaux ». 

 

4 - Résultat des votes :  
 

Rappel : aucun quorum n’est requis par les statuts pour la validité de l’AG Ordinaire. 

L’Assemblée approuve à l’unanimité le rapport moral, le rapport d’activités 2022-2023 et les orientations 2023-

2024. Elle donne quitus au Bureau de l’ARBR pour le rapport financier 2022-2023 et approuve le budget 

prévisionnel présenté pour 2023-2024. 

 

5- Renouvellement du CA 

Le CA 2022-2023 est reconduit pour 2023-2024, le bureau sera élu lors du prochain CA du 6 Décembre 2023. 

Une adhérente rejoint le CA : Claudine MOLINARO. 

Une adhérente rejoint l’équipe du Journal : Hélène BRAULT 

Un adhérent rejoint l’équipe du Comité des Fêtes : Stéphane SEELIG. 

Nous leur souhaitons la Bienvenue 

 

L’AG se termine à 12 h45, elle est suivie d’un moment convivial, réunissant la majorité des présents. 

A Orvault le 19 novembre 2023 

Didier GIRARDET 

  


